














Plan de contingence pour bris de service 

Pour éviter tout bris de service dans un service de garde relié à la pénurie de main-d'œuvre, un plan de 
contingence a été prévu et pourrait être utilisé après adoption au CÉ. Une communication incluant tous les 
détails vous sera envoyée le cas échéant. 

13. TRAVAUX SCOLAIRES

Assurer un soutien aux familles des élèves, notamment en offrant à ceux qui le désirent un lieu adéquat et, dans 

la mesure du possible, le soutien nécessaire pour leur permettre de réaliser leurs travaux scolaires après la 

classe. □

Une période d'environ 30 minutes est prévue pour permettre aux élèves d'effectuer leurs travaux scolaires. 
Toutefois, cette période ne diminue nullement la responsabilité des parents de s'assurer que son enfant a bien 
fait ses travaux scolaires. 

® Extrait du Règlement sur les services de garde en milieu scolaire, chapitre 1, article 2, alinéa 2. 

14. SANTÉ ET SÉCURITÉ

En cours d'année, il est important d'aviser le personnel de toute modification en lien avec la santé de l'élève. Si 
l'élève doit prendre une médication durant les plages horaires du service de garde, vous devez préalablement 
remplir le formulaire prévu à cet effet. Vous devez retourner ce formulaire avec le contenant original de la 
pharmacie ainsi que l'étiquette du pharmacien. Le personnel du service de garde n'est pas autorisé à administrer 
des médicaments sans ordonnance. 

Pour éviter la contagion, un élève présentant des symptômes de diarrhée, de vomissements ou de fièvre sera 
retourné à la maison. 

En cas de blessure mineure, le personnel du service de garde appliquera les premiers soins. Chaque membre du 
personnel doit, tous les 3 ans, faire son renouvellement du cours de secourisme général. 

En cas de maladie ou d'un accident sérieux, un membre du personnel du service de garde contactera 
immédiatement l'assistance médicale nécessaire, notamment en communiquant avec les services d'urgence ou 
lnfo-Santé. Les frais encourus par le service ambulancier sont à la charge du parent. 

15. RÈGLES DE CONDUITE ET MESURES DE SÉCURITÉ

Chaque conseil d'établissement doit approuver les règles de conduite et les mesures de sécurité proposées par 

le directeur de l'école. (LIP, art. 76) 

Les règles du code de vie de l'école s'appliquent durant les périodes offertes par le service de garde. 

Selon certaines situations, la direction d'école ou la technicienne du SDG (en cas d'absence de la direction 
d'école) peut suspendre temporairement un élève fréquentant le SDG. Le parent de l'élève concerné sera 
informé le plus rapidement de cette possibilité. 

Dans un cas de manquements majeurs et récurrents, la direction d'école peut interrompre de façon définitive 
l'accès au service de garde (expulsion). 

CSSRS/Secrétariat général/SDG/Règles de fonctionnement 2024-2025 Page 8 




